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Lorsqu’un couple marié ou l’un des deux
époux seulement souhaite mettre en
vente un logement, l’agent immobilier
doit procéder à un certain nombre de vé-
rifications. Il doit ainsi déterminer à qui
appartient le logement, quel est le régime
matrimonial du couple, et s’il s’agit du lo-
gement de la famille. En effet, ces infor-
mations sont indispensables afin de
savoir si le consentement des deux
époux à la vente est nécessaire ou pas.

I VENTE DU LOGEMENT DE LA
FAMILLE

Quel que soit le régime matrimonial des
époux, ils ne peuvent l’un sans l’autre
disposer des droits par lesquels est assuré
le logement de la famille, ni des meubles
meublants dont il est garni, conformé-
ment aux dispositions de l’article 215 ali-
néa 3 du Code civil. La définition du
logement de la famille est appréciée sou-
verainement par les juges du fond. Il
s’agit du lieu qui sert de résidence prin-
cipale aux époux et, s’il y a lieu, à leurs
enfants.

Dès lors, que le logement de la famille
appartienne à l’un des époux à titre de
bien propre, ou qu’il s’agisse d’un bien
commun, l’acte de vente, de même que le
mandat de vente confié à l’agent immo-
bilier1, doivent être signés des deux
époux.

La vente du logement de la famille sans
l’accord du conjoint est sanctionnée par
la nullité de l’acte. Il s’agit d’une nullité
relative, qui ne peut être invoquée que
par le conjoint dont le consentement est
requis. L’action en nullité est ouverte à
l’époux dont le consentement était requis
dans l’année à partir du jour où il a eu
connaissance de l’acte, sans pouvoir ja-
mais être intentée plus d’un an après la
dissolution du régime matrimonial (arti-
cle 215 alinéa 3 du Code civil).

Ainsi, l’agent immobilier doit se faire
produire par le vendeur tous les éléments
probants lui permettant de savoir s’il
s’agit du logement de la famille. S’il existe
un doute, la prudence commande d’exi-
ger l’intervention du conjoint, lequel, soit
déclarera que le local n’est pas le loge-
ment de la famille, soit donnera son
consentement à la vente. A défaut, l’ac-
quéreur pourrait engager la responsabi-
lité de l’agent immobilier s’il peut lui être
reproché de ne pas s’être préoccupé de
l’affectation familiale de l’immeuble.

II ÉPOUX MARIÉS SOUS LE RÉGIME
DE LA COMMUNAUTÉ LÉGALE

Les époux qui se sont mariés sans avoir
fait précéder leur union d’un contrat de
mariage sont soumis au régime de la
communauté légale. Il s’agit du régime
de la communauté de biens réduite aux

.1, Dans quelles hypothèses le consentement 
des deux époux à la vente d’un logement 
est-il nécessaire ?
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acquêts. Ils peuvent également adopter
une communauté conventionnelle, en
restaurant la communauté de biens meu-
bles et acquêts, ou en adoptant la com-
munauté universelle de biens. 

Dans le cadre de ce régime, chacun des
époux a l’administration et la jouissance
de ses biens propres et peut en disposer
librement (article 1428 du Code civil),
sauf  s’il s’agit du logement de la famille.
Ainsi, si le logement vendu constitue un
bien propre à l’un des deux époux, et
qu’il ne s’agit pas du logement de la fa-
mille, seule la signature de l’époux pro-
priétaire du bien sera nécessaire.

En revanche, en application des disposi-
tions de l’article 1424 du Code civil, les
époux ne peuvent l’un sans l’autre alié-
ner les immeubles dépendant de la com-
munauté. De même, ils ne peuvent l’un
sans l’autre percevoir les capitaux prove-
nant d’une aliénation d’un immeuble de
la communauté.

Ainsi, en présence d’un logement consti-
tuant un bien commun, l’agent immobi-
lier devra recueillir le double accord des
époux lors de la signature du mandat de
vente2 et de la promesse de vente, synal-
lagmatique3 ou unilatérale4.

L’accord des époux résulte le plus souvent
de leur intervention simultanée à l’acte de
vente. Toutefois, un époux peut donner
mandat à son conjoint ou à un tiers de le
représenter à la vente. S’agissant d’un acte
d’aliénation, ce mandat devra être exprès,
conformément aux dispositions de l’arti-
cle 1988 alinéa 2 du Code civil.

Si l’un des époux a outrepassé ses pouvoirs
en procédant seul à la vente d’un immeu-
ble dépendant de la communauté, son
conjoint, s’il ne souhaite pas ratifier l’acte,
peut en demander la nullité (article 1427 du
Code civil). Cette demande lui est ouverte
pendant deux ans à compter du jour où il a
eu connaissance de l’acte, sans pouvoir ja-
mais être intentée plus de deux ans après la
dissolution de la communauté (article 1427
alinéa 2 du Code civil). La nullité est oppo-
sable à l’acquéreur, même de bonne foi5.

III ÉPOUX MARIÉS SOUS LE RÉGIME
DE LA SÉPARATION DE BIENS

Lorsque les époux ont stipulé dans leur
contrat de mariage vouloir être soumis
au régime de la séparation de biens,
conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 1536 alinéa 1er du Code civil, cha-
cun des époux a en principe toute liberté
dans l’administration, la jouissance et la
disposition de ses biens personnels, sauf
s’il s’agit du logement de la famille.

Ainsi, chacun des époux peut disposer
seul de son logement, dès lors qu’il s’agit
d’un bien propre, et sa seule signature à
l’acte de vente suffira.

En revanche, la vente d’un immeuble ap-
partenant indivisément aux deux époux
requiert le consentement des deux époux
coindivisaires, en application des règles
de l’indivision, qu’il ait été acquis dans
des proportions égales ou inégales.

Une société d’acquêts est parfois adjointe
à la séparation de biens. Si l’immeuble
vendu en dépend, le consentement des
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deux époux est requis, selon les règles ap-
plicables à la communauté.

IV ÉPOUX MARIÉS SOUS LE RÉ -
GIME DE LA PARTICIPATION AUX
ACQUÊTS

Pendant le mariage, le régime de la par-
ticipation aux acquêts fonctionne
comme celui de la séparation de biens.
En revanche, à la dissolution du régime,
chaque conjoint est associé à l’augmen-
tation de valeur du patrimoine de son
conjoint, conformément aux disposi-
tions de l’article 1579 du Code civil.
L’époux marié sous ce régime dispose
seul de ses biens, qu’il s’agisse des biens
possédés par lui avant le mariage, de
ceux recueillis par succession ou dona-
tion ou de ceux acquis seul pendant son
union. Ainsi, la vente de tels biens peut
être réalisée par l’époux propriétaire seul,
sans concours ni consentement de son
conjoint, sous la seule réserve qu’il ne
s’agisse pas du logement de la famille.
Toutefois, comme c’est le cas sous le ré-
gime de la séparation de biens, la vente
d’un immeuble appartenant indivisément
aux deux époux requiert le consente-
ment des deux époux coindivisaires. ■

Dans le régime de la communauté
légale, les biens communs sont
ceux acquis au cours du mariage
par les époux, ensemble ou sépa-
rément, sauf emploi ou remploi de
ses biens propres, et provenant
tant de leur industrie personnelle
que des économies faites sur les
fruits et revenus de leurs biens pro-
pres (article 1401 du Code civil).

Les biens propres sont quant à
eux énumérés aux articles 1403 à
1408 du Code civil. Ils compren-
nent notamment ceux possédés
par un époux avant son mariage,
ceux recueillis par lui par succes-
sion, donation ou legs, et
ceux acquis par lui au
cours du mariage en
emploi ou remploi de
biens propres.

1-Cass. 1ère civ. 13 avril 1983, Bull. civ. I, n° 120 ; Cass. 3ème civ.
20 mars 1996, n° 94-10.759.

2-CA Orléans 7 juillet 1998, JCP N 2000, p. 780 ; CA Poitiers 
14 avril 1993, JCP N 1995, p. 127.

3-Cass. 3ème civ. 13 mars 1974, Gaz. Pal. 1974, 2, 502.
4-Cass. 3ème civ. 2 juin 1981, JCP N 1982, prat. 8336.
5-Cass. 1ère civ. 24 mars 1941, Bull. civ. I, n° 99.
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I- PORTÉE DU MANDAT DE VENTE

En application de l’article 6 I de la loi du
2 janvier 1970, dite loi Hoguet, l’agent
immobilier doit détenir un mandat de
l’une et/ou l’autre des parties, vendeur
et/ou acquéreur à la recherche d’un bien
à acquérir.

Le plus souvent, l’agent immobilier sera
mandaté initialement par le vendeur et se
fera ainsi consentir un «mandat de vente».
Cette dénomination peut porter à confu-
sion et laisser croire qu’elle confère au
mandataire le pouvoir d’engager son client
mandant dans la vente. Tel n’est pas le cas. 

En l’absence de clause expresse par la-
quelle ce dernier donnerait pouvoir au
professionnel de le représenter pour
conclure et signer la vente, il est désor-
mais de jurisprudence constante que
ledit mandat n’est en réalité qu’un man-
dat d’entremise consistant à rechercher
un acquéreur répondant aux conditions
qui y sont énoncées. Réfutant la théorie
prétorienne du mandat apparent invo-
quée par l’agent immobilier, la Cour de
cassation vient récemment de le rappe-
ler nettement, prononçant la nullité du
compromis signé par le mandataire au
nom du mandant, sans pouvoir exprès1.

Il n’est d’ailleurs pas souhaitable, selon
nous, de conférer au mandataire la pos-
sibilité d’engager son client dans la vente,

sur le plan commercial d’une part, le pro-
priétaire n’acceptant généralement pas
d’abandonner au profit d’un tiers son
pouvoir de signature avant l’établisse-
ment de l’avant-contrat, malgré les pré-
cisions contenues dans le mandat. Par
ailleurs, sur le plan de l’opportunité juri-
dique, le risque étant alors celui d’une
pluralité de signatures quasi simultanées
dans l’hypothèse de mandat(s) non ex-
clusifs(s) en particulier. Or l’on ne peut
vendre deux fois le même bien !

L’obligation du mandant se résumera
donc le plus souvent à celle de ratifier la
vente avec tout acquéreur présenté aux
prix et conditions du mandat, telle que
prévue expressément dans les mandats
FNAIM.

II- MISE EN ŒUVRE ET SANCTION
DE L’OBLIGATION DE RATIFIER

L’agent immobilier ayant trouvé un ac-
quéreur aux prix et conditions du man-
dat et qui aura par exemple fait signer à
ce dernier une lettre d’intention d’achat
l’attestant, à défaut de compromis, devra
en application de l’article 1146 du Code
civil, en adressant celle-ci, mettre en de-
meure son mandant, par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de
réception ou sommation interpellative si-
gnifiée par exploit d’huissier, de ratifier
la vente au profit dudit acquéreur.

Mement’Immo© FNAIM - Édition 2008
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.2, De quels recours dispose l’agent immobilier
lorsque son mandant refuse de ratifier la vente
avec l’acquéreur présenté ?
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A défaut de ratification et après mise en
demeure restée infructueuse, le manda-
taire ayant parfaitement accompli sa mis-
sion pourra prétendre à l’encontre de son
mandant à l’attribution de dommages et
intérêts sur le fondement de la responsa-
bilité civile contractuelle, pour violation
d’une obligation de faire. Son préjudice
consistera en la perte d’une chance de
percevoir les honoraires consécutive au
refus fautif  du mandant et il pourra, sur
ce fondement, assigner son client devant
la juridiction compétente.

Ce n’est en conséquence pas le paiement
de ses honoraires que le professionnel
pourra poursuivre puisque la vente ne
peut se réaliser, mais celui d’une indem-
nité que nous avons fixée forfaitairement
au montant de la commission dans nos
imprimés, étant précisé toutefois qu’à la
lecture des jugements rendus en la ma-
tière, les dommages-intérêts alloués sont
souvent moindres. Le juge peut en effet
même d’office modérer la peine qui avait
été convenue s’il la juge manifestement
excessive (article 1152 du Code civil).

Rappelons à ce titre une jurisprudence
intéressante qui avait reconnu en sus du
préjudice économique indéniable subi
par l’agent immobilier, l’existence d’un
préjudice moral «sous forme d’une perte
d’image et de réputation à l’égard de l’acquéreur,
lequel… a pu légitimement rendre le manda-
taire responsable de la situation créée.»2. En
l’absence de lien contractuel entre le
mandant et l’acquéreur potentiel, ce der-
nier ne bénéficie quasiment en effet,
quant à lui, d’aucun recours.

Le mandant ne pourrait, pour échapper
à l’indemnité, qu’invoquer l’existence
d’une cause étrangère ne pouvant lui être
imputée, ainsi que l’article 1147 du Code
civil en dispose, ou encore celle d’une
force majeure ou d’un cas fortuit (article
1148 du Code civil).

Tel serait le cas si celui-ci peut prouver
qu’il s’est déjà engagé vis-à-vis d’un
autre acheteur lorsque celui trouvé par
les soins du mandataire, mandaté par
mandat simple par hypothèse, lui est
présenté. Il lui suffira à notre avis d’éta-
blir, par tous moyens, qu’il existe un en-
gagement ferme antérieur de sa part de
vendre à un prix et un acquéreur déter-
minés. Soulignons, en outre, que le
mandant doit, au titre d’une obligation
de loyauté, informer le plus rapidement
possible le mandataire de la conclusion
de la vente, dans les formes et condi-
tions stipulées au mandat, au risque de
devoir indemniser ce dernier qui, resté
dans l’ignorance, poursuivrait inutile-
ment ses diligences en vue de trouver
un acquéreur, dès lors que le préjudice
est certain3.

Si l’engagement du vendeur vis-à-vis
d’un acquéreur recherché par lui est
concomitant à la présentation d’un autre
par l’agent immobilier, le vendeur dis-
pose alors d’une totale liberté de choix
et préfèrera vraisemblablement celui lui
offrant les meilleures conditions.

Enfin, l’acquéreur malheureux pressenti
ne pourrait quant à lui, en l’absence de
lien contractuel l’unissant au propriétaire,
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qu’uniquement prétendre à indemnisa-
tion sur le fondement de la responsabi-
lité civile délictuelle (article 1382 du
Code civil), essentiellement pour rupture
abusive de pourparlers, ce qui ne sera pas
facile à établir à ce stade. Ses recours
sont en réalité quasi inexistants. ■

En pratique, le prix de vente
et/ou les honoraires font souvent
l’objet d’une renégociation entre
les parties, ce qui génère en prin-
cipe l’obligation d’établir un, voire
des avenants au mandat.
Afin d’éviter cette contrainte, il
pourrait être opportun de préciser
dans le mandat une fourchette de
prix, plutôt qu’un prix fixe, l’obli-
gation de ratifier existant
dès lors que l’acquéreur
est présenté à un prix
inclus dans cette 
fourchette.

Il n’est pas certain, même si le
mandataire respecte le prix net
vendeur résultant du mandat, en
«jouant» sur les autres conditions
de la vente, par exemple en dimi-
nuant ses honoraires pour com-
penser la baisse du prix
initialement prévu, que le man-
dant soit quand même contraint
de ratifier la vente. Faute d’ave-
nant au mandat, celui-ci pourrait,
selon nous, prétexter, pour
échapper à son obligation, que
le prix et les conditions de la
vente ne sont plus identiques. 
On peut donc légitimement 
s’interroger sur l’opportunité 
de stipuler dans le mandat de
vente l’obligation du
mandant de ratifier la
vente avec tout acqué-
reur présenté à un
prix net vendeur 
déterminé.

1-Cass. 1ère civ. 31 janvier 2008, pourvoi n° 05-15.774 ; Cass. 3ème civ.
12 février 2008, pourvoi n° 06-21.709.

2-TGI Pau 1ère ch. civ. 9 avril 2002.
3-Cass. 1ère civ. 28 novembre 2007 (pourvoi n° 05-10.010) ; 

CA Aix-en Provence 1ère ch. A 25 septembre 2007.
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Le vocabulaire juridique définit la pro-
messe de porte-fort prévue par l’article
1120 du Code civil comme «la convention
par laquelle une personne s’engage envers une
autre, qui en accepte le risque, à obtenir l’ap-
probation d’un tiers à un acte envisagé et s’ex-
pose personnellement à une indemnité pour le cas
où le tiers, comme il est libre de le faire, se refu-
serait à ratifier l’acte.»

Ce mécanisme juridique s’avère très utile
lorsque l’une des parties à l’acte n’est phy-
siquement pas présente et permet d’assu-
rer la sécurité juridique de l’acte, sous
réserve de ratification par elle. Il constitue,
avec la stipulation pour autrui de l’article
1121 du même code, l’une des exceptions
au principe dit de «l’effet relatif  des
contrats» édicté par les articles 1119 et
1165 dudit code,  respectivement : «On ne
peut en général, s’engager, ni stipuler en son pro-
pre nom, que pour soi-même» et «Les conventions
n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes...».

Toutefois, l’agent immobilier peut-il y re-
courir lorsqu’il est mandaté en vue de la
vente du logement de la famille ou en-
core d’un bien commun ?

I PROMESSE DE PORTE-FORT ET
LOGEMENT DE LA FAMILLE

On sait que le logement de la famille, en
considération des intérêts en cause, béné-
ficie d’une protection spéciale qui s’ap-
plique quel que soit le régime matrimonial

des époux, communautaire ou séparatiste.
L’article 215 alinéa 3 du Code civil, qui fait
partie du régime primaire impératif, dis-
pose en effet que «Les époux ne peuvent, l’un
sans l’autre, disposer des droits par lesquels est as-
suré le logement de la famille, ni des meubles meu-
blants dont il est garni. Celui des deux qui n’a pas
donné son consentement à l’acte peut en demander
l’annulation. L’action en nullité lui est ouverte dans
l’année à partir du jour où il a eu connaissance de
l’acte, sans pouvoir jamais être intentée plus d’un an
après que le régime matrimonial s’est dissous.»

La Cour de cassation1 est venue récem-
ment préciser, en application de ces dis-
positions, que le mandat de vente
contenant une promesse de porte-fort de
l’époux devait être annulé dans son entier,
le consentement de l’épouse ne ressortant
d’aucune des pièces produites. En l’es-
pèce, le mandataire soutenait en vain que
l’épouse ayant révoqué le mandat donné
par son mari, avait par là même nécessai-
rement consenti audit mandat.

Le compromis, dans lequel le mari s’était
également porté-fort pour sa femme, qui
ne l’a en conséquence pas non plus rati-
fié, a également été annulé et le profes-
sionnel débouté de toute demande en
dommages-intérêts à l’encontre de
l’époux, sa faute, résidant dans le fait de
ne pas avoir exigé les consentements re-
quis pour la validité des actes, étant à
l’origine de son propre préjudice.
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.3, L’agent immobilier peut-il avoir recours à la
promesse de porte-fort en cas de vente portant
sur le logement familial ou un bien commun ?
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II PROMESSE DE PORTE-FORT ET
BIEN COMMUN

Les pouvoirs des époux sur les biens
communs sont quant à eux, rappelons-
le, délimités par les dispositions des arti-
cles 1424 et 1427 du Code civil.
L’article 1424 dispose que les époux ne
peuvent, l’un sans l’autre, aliéner ou gre-
ver de droits réels les immeubles, fonds
de commerce et exploitations dépendant
de la communauté notamment. Ils ne
peuvent, sans leur conjoint, percevoir les
capitaux provenant de telles opérations
(principe de la cogestion).
L’article 1427 précise quant à lui que «Si
l’un des époux a outrepassé ses pouvoirs sur les
biens communs, l’autre, à moins qu’il n’ait ra-
tifié l’acte, peut en demander l’annulation. L’ac-
tion en nullité est ouverte au conjoint pendant
deux années à partir du jour où il a eu connais-
sance de l’acte, sans pouvoir jamais être intentée
plus de deux ans après la dissolution de la com-
munauté.»
Il en résulte que comme pour le logement
de la famille, la jurisprudence fait primer
ces dispositions particulières sur celles de
l’article 1120 susvisé, et réfute de ce fait la
licéité de la promesse de porte-fort por-
tant sur un bien commun quel qu’il soit,
logement de la famille ou pas.
Les juges refusent également en effet, en
pareille hypothèse, la condamnation de
l’époux s’étant porté-fort pour son
conjoint alors que la ratification de la pro-
messe par ce dernier n’intervient pas. Le
mandat de vente, comme l’avant-contrat
contenant une clause de porte-fort, en-

courent donc aussi la nullité dans leur en-
semble et non seulement ladite clause2.
L’agent immobilier ne peut là encore pré-
tendre à aucune indemnisation. ■

L’agent immobilier doit bannir
toute promesse de porte-fort
lorsqu’il est chargé par des époux
de vendre soit le logement fami-
lial, quel que soit leur régime ma-
trimonial, soit un bien commun, en
cas de régime communautaire au
risque de voir sa responsabilité ci-
vile professionnelle engagée. Il
doit recueillir le consentement et la
signature de chacun d’eux sur le
mandat et l’avant-contrat (compro-
mis ou promesse unilaté-
rale de vente). A défaut,
seul le recours à la pro-
curation, de préfé-
rence notariée, est
envisageable.

1-Cass. 1ère civ. 28 novembre 2006, pourvoi n° 05-757.
2-Cass. 1ère civ. 15 juillet 1993, JCP N. 1994, II, p. 353.
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I PRINCIPES DE L’EXPERTISE IM -
MOBILIÈRE

L’expert immobilier est un professionnel
indépendant dont le métier consiste à dé-
terminer, en toute impartialité et avec
précision, la valeur vénale et/ou locative
d’un bien immobilier, d’un fonds de
commerce ou d’entreprise. Il doit justi-
fier d’une assurance responsabilité civile
professionnelle. 

Pour déterminer la valeur d’un bien au
sein d’un marché souvent spécifique, il
doit tenir compte de l’ensemble des
composantes juridiques, fiscales, tech-
niques et urbanistiques, sans oublier l’in-
fluence des diagnostics immobiliers1. Il
doit donc «informer, expliquer, démontrer et
convaincre».

Le rapport d’expertise remis au deman-
deur (prescripteur/client) doit être ré-
digé selon une méthodologie respectant
les engagements énoncés dans la Charte
de l’Expertise en Evaluation Immobi-
lière.

L’expert, qui intervient à de multiples oc-
casions dans le cadre de ventes, de liqui-
dations de régimes matrimoniaux, de
successions ou donations, de partages,
d’expropriations, fait préciser sa mission
par son client par une lettre qui indique
de façon détaillée l’étendue de celle-ci,
son délai de réalisation ainsi que le mon-

tant des frais et des honoraires convenus.
Ces honoraires sont libres même s’ils
sont souvent fonction de vacations ho-
raires.

Mais il arrive aussi que l’agent immobi-
lier soit sollicité non pour l’établissement
d’un véritable rapport d’expertise, mais
pour la délivrance d’un simple avis de va-
leur. Si l’évaluation verbale ne comporte
pas de risque particulier, seule la note
d’honoraires étant écrite, tel n’est pas le
cas d’une attestation écrite. 

II RISQUE DE L’AVIS DE VALEUR

Tout avis de valeur vénale écrit qui ne se
base pas sur un rapport d’expertise est
en effet susceptible de faire courir au
professionnel requis un risque de res-
ponsabilité civile professionnelle.

Cette pratique, qui pourtant correspond
à un besoin de la clientèle, n’est donc pas
sans danger puisque par manque de
temps, il n’est pas possible d’examiner le
bien en détail ni de l’appréhender avec
suffisamment de précision (superficie,
aspect physique, état sanitaire, environ-
nement, situation juridique et fiscale…).

Quelques précautions sont ainsi requises
pour éviter tout sinistre et tout recours
en dommages-intérêts à l’encontre de
l’agent immobilier qui aurait fait preuve
de légèreté blâmable à l’origine d’un pré-
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.4, L’avis de valeur engage-t-il la responsabilité 
du professionnel ?
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